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Introduction
Définition

Définition

La notion de risque technologique « s’oppose » à celle de risque naturel.
Cette notion regroupe des risques d’origines anthropiques, d’origines
technologiques.

Cette définition soulève des questions :

Interrogation sur la dichotomie naturel-anthropique.
Des risques extrêmement variés et mal délimités (les risques indus-
triels ; le risque nucléaire ; le risque transport de matières dange-
reuses ; les risques miniers...).
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Introduction
Anomalie - Incident - Accident

Quand l’aléa se réalise on parle d’anomalie, d’incident ou d’accident. Ce qui
différencie ces termes résulte néanmoins des conséquences de l’aléa et pas
de l’amplitude de l’aléa...
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Introduction
La gravité des accidents industriels

Les accidents technologiques sont hiérarchisés selon une échelle européenne
de gravité. Celle-ci est composée de 18 paramètres scindés en quatre groupes
homogènes d’effets ou de conséquences :

2 paramètres ont trait aux quantités de matières dangereuses
impliquées,
7 paramètres portent sur les aspects humains et sociaux,
5 concernent les conséquences environnementales,
4 se rapportent aux aspects financiers.

Chaque accident est noté de 0 à 6 dans les quatre groupes d’effets ou de
conséquences.
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Introduction
La gravité des accidents industriels

L’accident de l’usine AZF de Toulouse, survenu le 21 septembre 2001 est
ainsi côté 4 pour les matières dangereuses relâchées, 6 pour les conséquences
humaines et sociales, 2 pour les conséquences environnementales et 6 pour
les conséquences économiques.

Les accidents les plus graves, c’est-à-dire, ayant une cotation au moins égale
à 3 dans l’un des quatre critères, représentent seulement 5 % de l’ensemble
des accidents.
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Introduction
La France, un pays exposé
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Introduction
Tout autant que le risque d’inondation
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Introduction
Plus de 30 000 accidents en France en 20 ans
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Introduction
Des conséquences humaines lourdes
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Introduction
Et la France est relativement épargnée (1900-2014)...
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Introduction
Des impacts à relativiser
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Des impacts à relativiser
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Introduction
Des impacts à relativiser mais qui peuvent couter cher
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Introduction
Une évolution préoccupante
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Les sources du risque technologique
La France

D’après le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
quatre sources de risque technologique sont répertoriées en France :

les installations industrielles ;

les installations nucléaires ;

les grands barrages ;

le transport de matières dangereuses.

De plus, les sites miniers peuvent également être source d’accidents.
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Les sources du risque technologique
Les risques industriels

Le risque industriel est aujourd’hui omniprésent dans notre vie quotidienne.

En effet, les produits de grande consommation sont généralement issus des
industries chimiques ou pétrolières, qui sont génératrices de risques.

Les substances dangereuses utilisées par ces industries, mais aussi les pro-
cessus de fabrication, de manipulation ou de transport et les conditions de
stockage de ces substances peuvent être à l’origine de phénomènes dange-
reux.

Un autre facteur vient s’ajouter à cela : l’urbanisation autour des industries.
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Les sources du risque technologique
Les risques industriels : une liste non exhaustive

Les industries chimiques qui produisent ou utilisent des produits chimiques
en grande quantité ;

L’ensemble des industries travaillant les produits pétroliers, depuis les raffi-
neries jusqu’à la distribution, en passant par le stockage ;

Les stockages de gaz ;

Les sites pyrotechniques de fabrication et de stockage d’explosifs ;

Les silos et installations de stockage de céréales, grains, produits alimentaires
ou autre produit organique dégageant des poussières inflammables ;

Les autres établissements utilisant des substances dangereuses, tels que les
sites pharmaceutiques et sites agroalimentaires utilisant de l’ammoniac en
quantités importantes dans le cadre des systèmes de refroidissement, ou
encore les sites de traitements des déchets dangereux.
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Les sources du risque technologique
Les causes de défaillances industrielles

Les industries potentiellement dangereuses relèvent d’une réglementation
particulière. Ce sont des installations classées pour la protection de l’envi-
ronnement (ICPE).

Chaque accident se produisant dans une installation classée pour la protec-
tion de l’environnement (ICPE) a souvent pour origine plusieurs causes.

La majorité des accidents a pour origine une défaillance matérielle et/ou un
facteur organisationnel ou humain.

Les causes organisationnelles et humaines regroupent les problèmes (ab-
sence) d’organisation, la méconnaissance des procédés, les abandons de
produits ou d’équipements dangereux, les interventions insuffisantes ou in-
adaptées, l’usage inadapté des produits dangereux.

Serge Lhomme Les risques technologiques 26 / 79



Les sources du risque technologique
Les causes de défaillances industrielles
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Les sources du risque technologique
Les causes de défaillances industrielles en détail
Une défaillance du système : il peut s’agir d’une défaillance mécanique ou
d’une défaillance liée à un mauvais entretien.

Un emballement réactionnel : une réaction chimique mal maîtrisée peut
entraîner un débordement, une montée en pression, la génération de gaz,
la génération de produits corrosifs ou toxiques, etc.

Une erreur humaine : il peut s’agir d’une méconnaissance des risques,
d’une erreur de manipulation, d’un défaut d’organisation.

Des causes externes peuvent engendrer un accident industriel : les risques
naturels, une panne due à un problème d’alimentation électrique.

Un incident sur une installation voisine, du même établissement ou non,
ayant des effets sur d’autres installations à risques, on parle alors d’effets
dominos entre équipements, etc.

La malveillance peut également être à l’origine d’un accident industriel,
comme par exemple un attentat ou une dégradation volontaire.
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Les sources du risque technologique
Le transport de matières dangereuses ne concerne pas que des produits
hautement toxiques, explosifs ou polluants. Tous les produits dont nous
avons régulièrement besoin, comme les carburants, le gaz ou les engrais,
peuvent présenter des risques pour la population ou l’environnement.

On peut observer trois types d’effets, qui peuvent être associés :
Une explosion qui peut être provoquée par un choc avec production
d’étincelles, par le mélange de plusieurs produits. Ces effets sont ressen-
tis à proximité du sinistre et jusque dans un rayon de plusieurs centaines
de mètres ;
Un incendie qui peut être causé par l’échauffement anormal d’un organe
du véhicule, un choc contre un obstacle, l’inflammation accidentelle
d’une fuite, une explosion au voisinage immédiat du véhicule.
Un dégagement de nuage toxique qui peut provenir d’une fuite de pro-
duits toxiques ou résulter d’une combustion. Selon la concentration
des produits et la durée d’exposition, les symptômes varient. Ces effets
peuvent être ressentis jusqu’à quelques kilomètres du lieu du sinistre.
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Les sources du risque technologique
Les causes des risques TMD

60% des accidents de TMD concernent des liquides inflammables. Un in-
cendie de produits inflammables solides, liquides ou gazeux engendre des
effets thermiques (brûlures), qui peuvent être aggravés par des problèmes
d’asphyxie et d’intoxication, liés à l’émission de fumées toxiques.

Les statistiques montrent que les modes de transport de marchandises dan-
gereuses les plus sûrs sont les voies ferrées et les canalisations. Ce sont, en
effet, des voies protégées, notamment vis à vis des agressions extérieures
telles que les tierces personnes présentes sur la route, les intempéries, etc.

Il est important de souligner que l’expérience des accidents passés a permis
de mieux définir les contraintes imposées aux utilisateurs de chaque mode
de transport, afin d’en améliorer la sécurité.
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Les sources du risque technologique
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Les sources du risque technologique
Les causes pour le transport routier

Le transport routier est le plus exposé, car les causes d’accidents sont mul-
tiples : état du véhicule, faute de conduite du conducteur ou d’un tiers,
météo...

Les produits transportés, les modes de stockage et de transport peuvent
constituer un aléa supplémentaire. Ainsi, un combustible liquide, transporté
dans une citerne, pourra, dans un virage, faire déplacer le centre de gravité
et basculer le camion : 72% des accidents de TMD mettent en cause des
camions citernes.

Les accidents imputables au véhicule transportant la matière dangereuse
sont en règle générale déclenchés par une erreur humaine (écart sur accote-
ment, assoupissement, manœuvre dangereuse, . . . ) ou par un comportement
infractionnel (vitesse excessive, insuffisance d’arrimage, refus de priorité,
. . . ).

Les causes externes sont principalement liées à la météo.
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Les sources du risque technologique
Les causes pour le transport par canalisation

Véritables autoroutes pour les matières dangereuses, les canalisations peuvent
être à l’origine d’accidents majeurs.

L’analyse des accidents déjà survenus montre que la cause principale est
une détérioration de la canalisation par un engin de travaux publics (pelle
mécanique) ou un engin agricole.

En cas de défaut de protection, l’oxydation de la canalisation peut également
provoquer un accident.
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Les sources du risque technologique
Les causes pour le transport ferroviaire

Le transport ferroviaire s’avère plus sécurisé (système contrôlé automati-
quement, conducteurs asservis à un ensemble de contraintes, pas de risque
supplémentaire dû au brouillard, au verglas, etc.).

On dénombre cependant une centaine d’incidents environ chaque année en
France, dont les origines sont liées au matériel ou à des erreurs humaines.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Feyzin, France, 4 janvier 1966 : industrie pétrolière - Raffinerie Elf (Total)

Un incendie, provoqué par un véhicule circulant près du site alors qu’une
importante fuite de gaz non contrôlée était en cours, a entraîné les explosions
successives de deux sphères de stockage de propane.

L’accident a fait 18 morts et 84 blessés, dont 49 ont été hospitalisés. Au-
delà de la raffinerie, les dégâts matériels incluent des toitures endommagées
jusqu’à 2,2 km, et des vitres brisées à plus de 8 km.

L’explosion a été perçue jusqu’à 16 km en aval de la raffinerie.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Feyzin, France, 4 janvier 1966 : industrie pétrolière - Raffinerie Elf (Total)

6 h 35 : Un agent du laboratoire de la raffinerie, un aide-opérateur et un
agent de sécurité s’approchent d’un des huit réservoirs de gaz de la raffinerie
pour y faire un prélèvement de propane. Les employés ont remarqué un
givrage récurrent par temps froid.

6 h 40 : Le système d’échantillonnage est contrôlé par deux vannes. L’aide
opérateur ouvre de moitié les deux vannes, et rien ne coule. Il se trouve qu’un
bouchon de glace s’est formé entre les deux, ce qui a pour effet de faire
augmenter la pression. Le bouchon rompt et le propane jaillit brusquement.

6 h 50 : Pendant 10 minutes, les trois employés tentent de refermer la vanne
inférieure, en vain. Ils donnent alors l’alarme interne. Sans vent et avec une
température assez basse, une nappe de propane de 1 mètre de haut se forme
petit à petit au ras du sol. Cette nappe s’approche de l’autoroute A7 qui est
dans le même temps en cours de fermeture par des employés de la raffinerie,
avec le chemin départemental 4 (CD4).
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Feyzin, France, 4 janvier 1966 : industrie pétrolière - Raffinerie Elf (Total)

7 h 00 : Alors que les employés réussissent à joindre la gendarmerie vers
7h05, un camion arrive à pénétrer dans la nappe de gaz en ne voyant pas
les barrages improvisés du CD4, il ne l’enflamme cependant pas.

7 h 15 : Une voiture essayant d’accéder au CD4 par un chemin perpendi-
culaire ne voit pas les signes d’un des gardes de la raffinerie. C’est à 160 m
à l’est de la sphère 443 qu’elle stoppe sa course, et enflamme la nappe de
gaz probablement avec la chaleur provoquée par le frottement des freins.

7 h 16 : L’incendie remonte jusqu’à la sphère 443 et la fuite de propane liqué-
fié en dessous du réservoir (le propane n’a pas encore le temps de s’évaporer
et est encore liquide) s’enflamme provoquant un violent chalumeau. Les
premiers secours (pompiers de la raffinerie) arrivent, différents dispositifs de
refroidissement de la sphère 443 ainsi que de ses voisines (442 et 463) sont
enclenchés.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Feyzin, France, 4 janvier 1966 : industrie pétrolière - Raffinerie Elf (Total)

7 h 20 : Les pompiers extérieurs sont alertés par un riverain à 7 h 19, les
systèmes d’arrosage des autres sphères sont aussi enclenchés.

7 h 30 : Les pompiers extérieurs arrivent et un manque d’eau se fait sentir.
On tente donc un pompage dans le Rhône.

7 h 45 : La soupape de sécurité de la sphère 443 s’ouvre et crée une torchère
de 10 mètres de haut, c’est le début de l’effet de BLEVE, encore inconnu
à l’époque. À partir de là, les pompiers pensent que la situation va s’amé-
liorer du fait de la baisse de pression et arrêtent d’arroser la sphère 443, et
refroidissent seulement les autres.

8 h 05 : Certaines équipes pensent à un repli des pompiers.

De 8 h 15 à 8 h 30 : Les pompiers (ceux de Lyon et de Vienne venus en
renfort) tentent plusieurs techniques de refroidissement.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Feyzin, France, 4 janvier 1966 : industrie pétrolière - Raffinerie Elf (Total)

8 h 45 : La sphère 443 explose par effet BLEVE, formant une boule de feu
de 250m de diamètre et de 400m de hauteur.

8 h 55 : L’ordre d’arrêt d’urgence de toute activité est donné et l’évacuation
du personnel ayant survécu à l’explosion.

9 h 30 : Une autre sphère de propane voisine de la 443 explose aussi par
effet de BLEVE.

De 9 h 40 à 10 h 30 : Trois autres sphères de stockage contenant cette fois du
butane s’ouvrent sous l’effet de la chaleur des deux explosions précédentes.
Elles n’explosent toutefois pas.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Seveso, Italie, 10 juillet 1976 : industrie chimique (Groupe Roche)

La surchauffe d’un réacteur a conduit à la libération d’un nuage toxique
contenant de la dioxine, qui s’est répandu sur la plaine lombarde. Quatre
communes sont touchées, dont Seveso.

Il n’y a pas de mort dans l’immédiat, mais on recense environ 37 000 per-
sonnes touchées.

Il s’agit surtout d’une catastrophe écologique : 3 300 animaux domestiques
sont morts intoxiqués, et près de 70 000 têtes de bétail abattues.

Des travaux de décontamination des sols agricoles et des maisons ont été
nécessaires.

Seveso est alors considérée comme « la plus grande catastrophe depuis Hiro-
shima » et non plus seulement comme une « catastrophe environnementale
». Il n’ y eut ni explosions, ni détonations, ni murs écroulés, ni vitres brisées.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Seveso, Italie, 10 juillet 1976 : industrie chimique (Groupe Roche)

Il existait des accidents antérieurs liés au TCF, mais rien n’avait été mis en
place sur le site de Seveso, le groupe ayant même argumenté auprès de la
commission d’enquête qu’il lui était impossible de prévoir un tel événement.

Le procédé de distillation choisi était un procédé à moindre coût.

La température n’y était pas régulièrement mesurée.

Le refroidissement était effectué à la main et il n’y avait pas de système
automatique de signal d’urgence ou d’arrêt.

Le personnel n’était pas informé sur les risques.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Bhopal, Inde, 3 décembre 1984 : industrie chimique (Dow Chemical)

L’explosion d’une usine qui produisait des pesticides a dégagé 40 tonnes de
gaz toxiques (isocyanate de méthyle) dans l’atmosphère de la ville, tuant
8 000 personnes durant la première nuit. Le nombre total de victimes est
estimé entre 16 000 et 30 000 (néanmoins les premières estimations étaient
plutôt de 3 800 personnes).

21 h 15 : Un opérateur et son contremaître procèdent au lavage d’un tuyau.
Ce tuyau communique avec un silo. Il semble que la vanne soit restée ou-
verte, contrairement aux consignes de sécurité. L’eau va couler pendant plus
de 3 heures dans le silo.

22 h 20 : Le réservoir 610 est rempli de MIC à 70 % de sa capacité. On
y mesure une pression intérieure de 2 psi (1 psi = 0,068 94 bar), valeur
considérée comme normale (la pression admissible est comprise entre 2 et
25 psi.)
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Bhopal, Inde, 3 décembre 1984 : industrie chimique (Dow Chemical)

22 h 45 : La nouvelle équipe de nuit prend la relève.

23 h 00 : Un contrôleur note que la pression du réservoir 610 est de 10
psi. Habitué aux dysfonctionnements d’appareils de contrôle, il n’en tient
pas compte. Des employés ressentent des picotements des yeux et signalent
aussi une petite fuite de MIC près de ce réservoir. De tels faits étant fréquents
dans l’usine, on n’y prête pas d’attention particulière.

23 h 30 : La fuite est localisée et le contrôleur est prévenu. Celui-ci décide
qu’il s’en occupera à minuit et quart, après sa pause.

00 h 15 : La pression intérieure du réservoir 610 dépasse la limite admissible :
elle atteint 30 psi et semble continuer à augmenter.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Bhopal, Inde, 3 décembre 1984 : industrie chimique (Dow Chemical)

00 h 30 : La pression atteint 55 psi. Le contrôleur, bravant les instructions
reçues de ne pas déranger inutilement son chef de service, se décide enfin
à lui téléphoner pour le prévenir. Il sort ensuite pour aller observer l’état
du réservoir, qui tremble et dégage de la chaleur. Le couvercle en béton
du réservoir se fend, puis la valve de sécurité explose, laissant échapper un
nuage mortel.

01 h 00 : Le chef de service arrive, constate rapidement les fuites de gaz
toxiques du réservoir 610 et fait sonner l’alarme.

02 h 30 : On réussit à fermer la valve de sécurité du silo 610.

03 h 00 : Le directeur de l’usine arrive et donne l’ordre de prévenir la police,
ce qui n’avait pas été fait jusqu’alors, car la politique officieuse de l’usine
était de ne jamais impliquer les autorités locales dans les petits problèmes
de fonctionnement.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Bhopal, Inde, 3 décembre 1984 : industrie chimique (Dow Chemical)

Bhopal est un cas d’école.

Un dysfonctionnement organisationnel a conduit des opérateurs à injecter
accidentellement de l’eau dans un réacteur contenant du MIC.

Des dysfonctionnements techniques sont à l’origine du non fonctionnement
des systèmes redondants prévus pour la capture et la neutralisation du MIC
en sortie du réacteur, en cas d’accident. En fait, ces systèmes étaient inopé-
rants à cause d’un problème de maintenance (dysfonctionnement organisa-
tionnel).

Des dysfonctionnements techniques (alarmes et capteurs défaillants) et hu-
mains (problème de communication et de culture) ont conduit à différer
l’alerte.

Les conditions liées à l’environnement ont eu un effet aggravant : en absence
de vent cette nuit là, le nuage de gaz toxique a stagné sur la ville.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Bhopal, Inde, 3 décembre 1984 : industrie chimique (Dow Chemical)

La population des bidonvilles situés à proximité du site (dysfonctionnement
réglementaire qui a conduit à une urbanisation dense en périphérie immé-
diate du site) est alertée tardivement.

Les services de secours n’ont pas la capacité d’intervention suffisante pour
porter secours et évacuer la population (dysfonctionnement organisationnel
- manque de prévision).

Prendre un peu de recul par rapport aux causes directes permet de trouver
des causes plus profondes. Le contexte économique du groupe propriétaire
du site industriel était peu favorable au moment de l’accident, avec des
difficultés rencontrées dans la vente des biens produits. Les stocks étaient
par conséquent à saturation. La sphère de stockage prévue pour une vidange
d’urgence était employée pour faire face à ce problème de stockage des
matières premières.
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Historique de catastrophes technologiques et industrielles
Bhopal, Inde, 3 décembre 1984 : industrie chimique (Dow Chemical)

Ces difficultés d’ordre économique avaient conduit le groupe propriétaire du
site à diminuer son activité et à muter certains des cadres confirmés qui
y travaillaient. La main d’œuvre employée au moment de l’accident était
donc mal formée et les moyens de communication inadaptés. Les ouvriers ne
lisaient que l’hindi et les consignes et documents étaient rédigés en anglais.

Pour connaître des causes encore plus profondes, il faut remonter à la créa-
tion du site industriel dans les années 1970. A cette époque, l’installation
de groupes industriels étrangers en Inde était fortement encouragée par le
gouvernement indien. Cette implantation était possible sur l’aspect régle-
mentaire, mais il fallait absolument tenir compte d’un contexte social et
politique régional particulier, ce qui n’a pas été fait à l’époque. C’est un
dysfonctionnement d’ordre stratégique et politique pour le groupe indus-
triel.
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Les territoires et les risques technologiques
Les villes et les industries : Une relation complexe

La relation entre l’industrie et la ville est complexe. C’est la révolution in-
dustrielle qui a généré le monde urbain tel qu’il est aujourd’hui.

Au 19ème, le développement des faubourgs répond à des conditions éco-
nomiques inédites et à une nouvelle géographie du travail associée à la
croissance industrielle. La misère urbaine pose des problèmes majeurs de
santé publique (épidémies de choléra).

En France les prémices de l’urbanisme moderne voient le jour par des ten-
tatives de planification visant à un voisinage harmonieux entre les fonctions
industrielles et résidentielles.

Des politiques de grands travaux urbains apportent des réponses signifi-
catives aux préoccupations hygiénistes pour faire face à l’insalubrité (les
questions de sécurité sans être absentes sont moins prégnantes), seuls les
risques liés aux poudreries (1794) ont été identifiés de longue date.
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Les territoires et les risques technologiques
Les villes et les industries : Une relation complexe

Le risque industriel est celui de la seconde moitié du XXème siècle : durant
les « trente glorieuses », l’accroissement de la population urbaine, l’extension
de l’urbanisation ont accentué l’occupation de terrains exposés.

Aujourd’hui, la maitrise de l’urbanisation est un des grands principes de
la gestion du risque industriel : comme l’ont montré plusieurs exemples,
la proximité d’habitations est un facteur essentiel d’aggravation des consé-
quences d’un accident majeur.

On comprend bien que la gestion du risque technologique doit viser un com-
promis. En effet, la tentation est forte d’exclure des grandes agglomérations
les industries les plus à risques (ce qui est notamment fait dans le cas du
nucléaire).

Néanmoins, déplacer une activité revient simplement à déplacer le risque et
à augmenter le transport de matières dangereuses.
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Les territoires et les risques technologiques
Le cas du territoire toulousain

La relation entre Toulouse et son pôle chimique sud s’inscrit dans un cycle
séculaire d’accidents graves déclenchant le déplacement vers le sud des ac-
tivités dangereuses, celles-ci se trouvant au fil des ans rejointes par le déve-
loppement urbain.

Au XVIIIème siècle, il existait déjà une poudrerie sur un ilot de la Garonne à
500 mètres du centre-ville. Trois explosions (1781 ; 1816 ; 1840) entraînent
une délocalisation au 19ème, puis au début du 20ème. La poudrerie s’est
ainsi déplacée vers le sud.

Cette industrie se développe durant la première guerre mondiale. En 1924
est alors créée l’Office nationale de l’Azote qui emploie 3000 personnes. En
1928 on prévoit d’entourer ce site d’espaces verts non constructibles.

Dans le même temps, l’urbanisation de Toulouse s’étend vers le sud (crois-
sance de 25% de la population pour une surface doublée).
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Les territoires et les risques technologiques
Le cas du territoire toulousain
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Les territoires et les risques technologiques
Le cas du territoire toulousain

Jusqu’en 1950, il n’y a à proximité du site qu’un hôpital psychiatrique.

De 1950 à 1975, de nombreuses implantations viennent s’y ajouter : construc-
tion de grands ensembles en 1950 ; nouvelles facultés des sciences en 1962 ;
la ZUP du Mirail (100 000 habitants)...

Dans le même temps, il y a une euphorie industrielle, la société nationale
des poudres et des explosifs est créé en 1971, mais en 1973 on arrête la
fabrication de poudre pour faire essentiellement de la chimie.

La directive Seveso (1982) infléchit la tendance, mais les premiers schémas
directeurs d’aménagement ne tiennent pas compte des risques industriels.
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Les territoires et les risques technologiques
Le cas du territoire toulousain

Les premières études de dangers sont réalisées pour l’ensemble du pôle chi-
mique sud : mise en place d’équipements de sécurité et une procédure de
maîtrise de l’urbanisation.

Dans les années 1990, on envisage un déplacement du pôle chimique. Dans
ce contexte de remise en question, Toulouse se tourne vers l’aéronautique
et l’électronique.

Alors que les entreprises avaient jusqu’en 2002 pour produire de nouvelles
études de dangers, l’accident d’AZF se produit en septembre 2001.
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Les territoires et les risques technologiques
Le cas du territoire toulousain
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Les territoires et les risques technologiques
L’exemple des dépôts d’hydrocarbure en Ile-de-France

L’Ile-de-France est approvisionnée en produits pétroliers via le réseau de
pipelines Le Havre – Paris, exploité par TRAPIL, qui achemine le pétrole
brut et les produits finis depuis la Normandie et ses principales raffineries
(Gonfreville, Port-Jérôme) ou ses dépôts d’importation (Le Havre, Rouen)
vers les dépôts pétroliers franciliens.

C’est à partir de ces dépôts que des camions circulent pour approvisionner
des gros clients ou des points de vente (des stations services).
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Les territoires et les risques technologiques
L’exemple des dépôts d’hydrocarbure en Ile-de-France

Le nombre de dépôts pétroliers en Ile-de-France est passé de 40 en 1990,
à 22 en 2004, puis à 14 aujourd’hui. Au total, l’Ile-de-France, qui disposait
d’une capacité de stockage de 1 700 000 m3 a perdu, depuis 1990, une
capacité de 500 000 m3 , à laquelle s’ajoute les deux fermetures annoncées
(150 000 m3 ).

Cette réduction de 40% est de nature, si elle se poursuivait en petite cou-
ronne, à menacer l’équilibre territorial de la logistique pétrolière francilienne
et à altérer la sécurité d’approvisionnement de la région.

Les dépôts pétroliers implantés en petite couronne au cours du XXème
siècle, lors du desserrement industriel autour de Paris, désormais étroitement
insérés dans le tissu urbain de l’agglomération, se situent dans des zones où
les enjeux de densification sont particulièrement forts : cela doit conduire à
une réflexion sur la conciliation des usages.
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Les territoires et les risques technologiques
L’exemple des dépôts d’hydrocarbure en Ile-de-France

Lorsqu’un dépôt pétrolier ferme, ses stocks – servant à desservir la demande
en produits pétroliers de sa « zone de chalandise » – doivent se reporter vers
les dépôts restants (sans relocalisation). Cela s’accompagne de plusieurs
conséquences.

Une première limite à cette redistribution réside dans la capacité des pipe-
lines à absorber cette modification des flux. Cette problématique pourrait en
particulier se poser pour les interconnexions autour de Grigny, en cas de fer-
meture du dépôt de Villeneuve-le-Roi, ces tronçons ayant déjà dû absorber
pour partie des fermetures de dépôts.

En considérant que les pipelines seraient capables d’absorber toute redis-
tribution des stocks en Ile-de-France, une poursuite de fermetures sèches
des dépôts pétroliers en Petite Couronne aurait un impact sur les stocks
stratégiques. L’objectif de ces stocks est de faire face à une rupture grave
des approvisionnements.
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Les territoires et les risques technologiques
L’exemple des dépôts d’hydrocarbure en Ile-de-France

S’installe une dynamique au détriment de la proximité des stocks straté-
giques. Si un dépôt ferme, ses stocks stratégiques risquent d’être perdus
pour l’Ile-de-France, car l’opérateur qui a des engagements de stocks stra-
tégiques les reporte vers d’autres régions, où la demande est moins forte. Ce
faisant, il respecte ses obligations nationales mais en change la répartition
territoriale.

Au-delà de l’impact sur la gestion des crises, ces derniers éléments sou-
lignent plus généralement qu’un transfert de la capacité de stockage vers la
périphérie de l’Ile-de-France a des conséquences sur les flux de livraison.
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Les territoires et les risques technologiques
L’exemple des dépôts d’hydrocarbure en Ile-de-France

Dans l’hypothèse de nouvelles fermetures sèches des dépôts de petite cou-
ronne, les livraisons au départ des dépôts pétroliers se feraient intégralement
depuis la périphérie de l’Ile-de-France. Ces livraisons devraient donc couvrir
à la fois la zone de chalandise actuelle des dépôts de grande couronne, mais
également la zone de chalandise des dépôts de petite couronne actuellement
en exploitation et qui représente 50% de la consommation francilienne.

Un tel déséquilibre territorial appellerait donc un surcroît très important des
flux de camions transportant des produits pétroliers depuis la grande cou-
ronne vers les sites de consommation, avec des conséquences sur la sécurité
routière et également, au plan logistique, sur la livraison du cœur de l’agglo-
mération : celle-ci ayant une origine plus lointaine, elle sera nécessairement
plus tardive dans la journée qu’aujourd’hui (les livraisons interviennent avant
7h), sauf à envisager une ouverture nocturne des dépôts restants.
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Une réglementation spécifique
Principes généraux

La gestion du risque industriel repose sur quatre grands principes :

La réduction du risque à la source (agir sur le potentiel de danger
en veillant à la bonne conception et à l’entretien du système et à la
formation des hommes).

L’organisation des secours (plan d’opération interne (entreprise) et plan
d’urgence externe (collectivité)).

La formation et l’information de la population.

La maitrise de l’urbanisation.
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Une réglementation spécifique
Deux réglementations se complètent

La réglementation « installations classées »qui concerne toute activité et/ou
stockage pouvant générer des nuisances et/ou des risques pour l’environne-
ment.

La réglementation Seveso qui concerne certaines installations classées utili-
sant des substances ou préparations dangereuses.

Elles imposent la réalisation, par l’industriel à l’origine du risque et sous sa
responsabilité, d’une étude des dangers présentés par ses installations.

A ces deux réglementations spécifiques s’ajoutent les PPRT.
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Une réglementation spécifique
Les installations classées

D’une manière générale, la France dispose depuis le XIXe siècle d’une lé-
gislation spécifique permettant de réglementer le fonctionnement des éta-
blissements industriels pouvant générer des nuisances ou des risques pour
l’environnement, cette législation est devenue la législation des Installations
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).

La nomenclature ICPE comporte deux grands volets : un classement des
substances et préparations suivant leurs caractéristiques de stockage ou
leur utilisation, et un classement des activités en fonction des opérations
et risques qu’elles comportent.

500 000 installations de ce type sont recensées en France.
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Une réglementation spécifique
Les installations classées

Sous forme de rubriques, la nomenclature détermine des seuils qui per-
mettent de classer les installations selon trois régimes principaux :

la déclaration : l’entreprise doit simplement déclarer son existence au
préfet avant sa mise en service et respecter des arrêtés ministériels de
prescriptions générales selon les rubriques.
l’autorisation préfectorale d’exploiter : l’entreprise doit demander une
autorisation préalable d’exploiter, reposant notamment sur une étude
d’impact et une étude de dangers exposant les nuisances et risques
générés par chacune de ses installations et les mesures prises pour y
remédier.
l’autorisation préfectorale d’exploiter avec servitudes d’utilité publique
(AS = autorisation avec servitudes) : la procédure est identique à la
précédente, mais les risques générés par l’installation nécessitent la mise
en place de servitudes d’utilité publique qui interdisent ou réglementent
toutes les nouvelles constructions autour de l’établissement.
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Une réglementation spécifique
Les installations classées
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Une réglementation spécifique
Les installations Seveso

Le 24 juin 1982, la directive dite SEVESO demande aux Etats et aux en-
treprises d’identifier les risques associés à certaines activités industrielles
dangereuses et de prendre les mesures nécessaires pour y faire face.

La directive a été ensuite modifiée pour étendre son champ, suite à l’accident
de Bâle en 1986 dans une usine de produits pharmaceutiques. La directive
SEVESO II a même remplacé la directive SEVESO à partir du 3 février 1999.

Plus récemment, des modifications ont été apportées à ce texte afin de
prendre en compte les retours d’expérience d’accidents survenus en Europe,
notamment celui de l’explosion d’AZF à Toulouse en septembre 2001. On
est aujourd’hui à la directive Seveso III.

On compte environ 1200 établissements Seveso en France. Répartis de ma-
nière inégale sur le territoire, ils sont situés majoritairement dans les dépar-
tements à forte densité de population.
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Une réglementation spécifique
Les installations Seveso

Pour les établissements à risques d’accidents majeurs, on distingue par ordre
d’importance décroissante sur le plan du potentiel de nuisances et de dan-
gers, au sens de la réglementation française :

les établissements dits « seuil haut » : établissements dans lesquels
des substances dangereuses sont présentes dans des quantités égales
ou supérieures à la quantité déterminant pour ces substances le régime
AS (autorisation avec servitudes d’utilité publique pour la maîtrise de
l’urbanisation), régime défini par la nomenclature des installations clas-
sées.
les établissements dits « seuil bas » : établissements ne répondant pas à
la définition des établissements seuil haut, dans lesquels des substances
dangereuses sont présentes dans des quantités égales ou supérieures
aux seuils prévus des annexes de l’arrêté du 10 mai 2000 modifié.

Serge Lhomme Les risques technologiques 71 / 79



Une réglementation spécifique
Les installations Seveso
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Une réglementation spécifique
Les installations Seveso

Chaque exploitant concerné par l’arrêté du 10 mai 2000 modifié doit effec-
tuer un recensement régulier des substances ou préparations dangereuses
susceptibles d’être présentes dans l’établissement (nature, état physique et
quantité). Sont ainsi visés les établissements dits "seuil bas" et "seuil haut"
de la directive Seveso II.

Les exploitants concernés doivent déclarer tous les 3 ans les quantités de
substances ou de préparations dangereuses stockées, fabriquées ou utilisées
auprès du ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable
et de la Mer, afin que ces quantités soient comparées aux seuils des textes
de transposition de la directive dite Seveso II, les seuils de la réglementation
française étant généralement différents (plus contraignants) de ceux de la
Directive européenne.
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Une réglementation spécifique
Les études de dangers

C’est la pièce la plus technique du dossier de demande d’autorisation déposé
par l’industriel. Cette étude traduit la volonté du législateur de prévoir et
de prévenir, notamment à travers les documents d’urbanisme, les accidents
industriels et leurs conséquences sur les environnements urbanisés.

Elle présente les scénarios possibles d’accidents et leurs conséquences. Elle
expose et décrit ses dangers que leur cause soit d’origine interne ou externe.
Cela passe notamment par la cartographie de son extension en différentes
zones de dangers.

Ces études doivent aussi justifier les mesures propres à réduire la probabilité
et les effets d’un accident. Elles précisent aussi l’organisation des secours
privés.

L’accident de Toulouse et la directive Seveso II ont imposé le passage d’une
approche déterministe à une approche probabiliste.
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Une réglementation spécifique
Les études de dangers

En matière d’évaluation du risque industriel, il existe plusieurs méthodes :
L’approche déterministe est fondée sur l’évaluation des conséquences
sans que soit quantifiée la probabilité d’occurrence. On devine la vo-
lonté de ne pas faire face aux incertitudes liées à la quantification des
fréquences d’occurrence d’accidents potentiels. On se fonde sur des
scénarios « de référence », voire sur le pire scénario.
L’approche probabiliste correspond à une évaluation quantitative du
risque avec parfois une évaluation de l’acceptabilité. On peut y distin-
guer le risque individuel et le risque sociétal.
La méthode des distances génériques repose sur des distances dépen-
dant du type d’activité plutôt que sur une analyse détaillée du site. Ces
distances de sécurité découlent du bon sens et sont principalement fon-
dées sur des retours d’expérience tirés de l’exploitation d’établissements
similaires. Cette méthode est souvent utilisée à titre provisoire.
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Une réglementation spécifique
Les études de dangers

Le risque individuel est défini comme la probabilité annuelle qu’une personne
demeurant 24 heures sur 24 en un lieu non protégé proche de l’activité soit
tuée suite à un accident lié à cette activité.

Le risque sociétal est défini comme la probabilité qu’un groupe de plus de
N personnes soit tué par un accident majeur.

Pour comprendre la différence entre risque individuel et sociétal, on peut
prendre l’exemple d’un supermarché. Le risque individuel y est faible, car on
y passe rarement 24h. En revanche, le risque sociétal y est élevé, un grand
nombre de personnes pouvant s’y trouver au même moment.
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Une réglementation spécifique
Les risque nucléaire

Les installations nucléaires importantes sont classées " installation nucléaire
de base " (INB). La législation spécifique des INB définit le processus régle-
mentaire de classement, création, construction, démarrage, fonctionnement,
surveillance en cours de fonctionnement et démantèlement de ces installa-
tions. La législation fixe également les règles de protection des travailleurs
et du public contre les dangers des rayonnements ionisants.

Les rejets d’effluents radioactifs dans l’eau et dans l’air doivent faire l’ob-
jet d’autorisations délivrées par décrets et assorties de limitations et de
conditions techniques. De même, les règles à appliquer pour les transports
d’éléments radioactifs constituent un volet particulier de la réglementation
du transport de matières dangereuses (TMD).

De plus, l’État exerce un contrôle sur ces installations, par le biais de l’Au-
torité de sûreté nucléaire (ASN).

Serge Lhomme Les risques technologiques 77 / 79



1 Introduction

2 Les sources du risque technologique

3 Historique de catastrophes technologiques et industrielles

4 Les territoires, l’environnement et les risques technologiques

5 Une réglementation spécifique : Installations classées et Seveso

6 Conclusion

Serge Lhomme Les risques technologiques 78 / 79



Conclusion

Des risques inacceptables.

Des aléas spatialement extrêmement mouvants.

Des temporalités extrêmement variables.

Des aléas évolutifs (législation).

Une prévision complexe.
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